
Observations formelles du CEPD sur le projet de décision déléguée de la
Commission précisant les conditions de correspondance entre les données figurant
dans un relevé, un signalement ou un dossier des autres systèmes d’information de
l’UE consultés et un dossier de demande

LE CONTRÔLEUR EUROPÉEN DE LA PROTECTION DES DONNÉES,

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

vu le règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à
caractère personnel par les institutions, organes et organismes de l’Union et à la libre
circulation de ces données (le «RPDUE»)1, et notamment son article 42, paragraphe 1,

A ADOPTÉ LES OBSERVATIONS FORMELLES SUIVANTES:

1. Introduction et contexte

1. Le 8 septembre 2022, la Commission européenne a consulté le CEPD sur le projet de
décision déléguée de la Commission précisant les conditions de correspondance entre
les données figurant dans un relevé, un signalement ou un dossier des autres systèmes
d’information de l’UE consultés et le dossier de demande ETIAS (ci-après le «projet
de décision déléguée»).

2. L’objectif du projet de décision déléguée est de préciser les conditions de
correspondance entre les données d’un dossier de demande conservé dans le système
central ETIAS et les données figurant dans un relevé, un signalement ou un dossier
des systèmes d’information de l’UE suivants: ETIAS, VIS, SIS, EES, ECRIS-TCN.

3. Le projet de proposition sera adopté conformément à l’article 11, paragraphe 9, du
règlement (UE) 2018/12402.

4. Le CEPD rappelle l’avis 3/2017 précédemment publié sur la proposition de système
européen d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS)3 ainsi que
les observations formelles sur les règlements délégués en ce qui concerne les cas où
des données d’identité peuvent être considérées comme identiques ou similaires aux

1 JO L 295 du 21.11.2018, p. 39.
2 Règlement (UE) 2018/1240 du Parlement européen et du Conseil du 12 septembre 2018 portant création d’un
système européen d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS) et modifiant les
règlements (UE) nº 1077/2011, (UE) nº 515/2014, (UE) 2016/399, (UE) 2016/1624 et (UE) 2017/2226, JO L 236
du 19.9.2018, p. 1.
3 Contrôleur européen de la protection des données, avis 3/2017 — Proposition relative à un système européen
d’information et d’autorisation concernant les voyages (ETIAS),
https://edps.europa.eu/sites/edp/files/publication/17-03-070_etias_opinion_en.pdf.
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fins de la détection d’identités multiples4, qui prévoit les règles permettant de
déterminer les cas dans lesquels les données d’identité sont considérées comme
identiques ou similaires.

5. Les présentes observations formelles du CEPD sont émises en réponse à une
consultation de la Commission européenne du 8 septembre 2022, conformément à
l’article 42, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/17255 (le «RPDUE»). À cet égard, le
CEPD se félicite de la référence faite à cette consultation au considérant 11 de la
proposition.

6. Les présentes observations formelles n’empêchent pas le CEPD de formuler
d’éventuelles observations supplémentaires à l’avenir, en particulier si de nouvelles
questions sont soulevées ou si de nouvelles informations deviennent disponibles, par
exemple à la suite de l’adoption d’autres actes d’exécution ou actes délégués
connexes6.

7. En outre, ces observations formelles sont sans préjudice de toute mesure future qui
pourrait être prise par le CEPD dans l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par
l’article 58 du RPDUE et se limitent aux dispositions du projet de proposition qui sont
pertinentes du point de vue de la protection des données.

2. Observations

2.1. Observations générales

8. Le CEPD note que le considérant 3 du projet de décision déléguée précise que l’annexe
ne comprend que le sous-ensemble de données pertinent aux fins de la
comparaison et, selon l’exposé des motifs, «[l] a décision est conforme au principe de
proportionnalité, étant donné qu’elle se limite au minimum requis pour déterminer les
cas dans lesquels des données d’identité peuvent être considérées comme identiques ou
similaires afin d’identifier correctement les personnes concernées»7. Le CEPD reconnaît
la nécessité de comparer un sous-ensemble de données à caractère personnel dans le

4Observations formelles du CEPD sur les projets de règlements délégués de la Commission complétant le
règlement (UE) 2019/817 et le règlement (UE) 2019/818 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne
les cas dans lesquels des données d’identité peuvent être considérées comme identiques ou similaires aux fins
de la détection d’identités multiples, disponibles à l’adresse: https://edps.europa.eu/data-protection/our-
work/publications/comments/cases-where-identity-data-may-be-considered-same-or_en.
5 Règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2018 relatif à la protection des
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et
organismes de l’Union et à la libre circulation de ces données, et abrogeant le règlement (CE) nº 45/2001 et la
décision nº 1247/2002/CE (JO L 295 du 21.11.2018, p. 39).
6 Dans le cas d’autres actes d’exécution ou actes délégués ayant une incidence sur la protection des droits et
libertés des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, le CEPD tient à
rappeler qu’il doit également être consulté sur ces actes. Il en va de même en cas de modifications futures qui
introduiraient de nouvelles dispositions ou modifieraient des dispositions existantes qui concernent
directement ou indirectement le traitement de données à caractère personnel.
7Projet de décision déléguée de la Commission, p. 1.



3

dossier de demande ETIAS avec les données figurant dans un relevé, un dossier ou un
signalement conservés dans d’autres systèmes d’information de l’UE, conformément
au règlement (UE) 2018/1240. Dans le même temps, il recommande d’expliquer
pourquoi le sous-ensemble sélectionné dans le projet de décision déléguée est
considéré comme le minimum nécessaire et proportionné.

2.2. Hiérarchisation des résultats positifs

9. L’annexe du projet de décision déléguée indique, à la page 6, que «[s]i nécessaire, afin
de limiter le nombre de réponses positives déclenchées et de réduire la charge du
traitement manuel, la Commission, assistée et conseillée par le groupe d’experts [sous-
groupe ETIAS du groupe d’experts sur les systèmes d’information pour les frontières et
la sécurité], demande à l’eu-LISA d’adapter l’algorithme en accordant la priorité aux
réponses positives créées entre des données d’identité considérées comme plus
similaires».

10. Bien que le CEPD reconnaisse la nécessité de hiérarchiser l’ordre des réponses
positives, il estime également nécessaire de préciser dans le dispositif du projet de
décision déléguée les critères (ou, à tout le moins, de fournir les éléments essentiels
de ces critères) à utiliser pour déterminer le moment auquel il serait jugé nécessaire
d’adapter l’algorithme. Dans le même ordre d’idées, le projet de décision déléguée
devrait fournir davantage d’explications quant à ce qui serait considéré comme «plus
similaire».

11. De manière plus générale, le CEPD estime que le projet de décision déléguée devrait
prévoir une procédure de réexamen régulier de l’algorithme mis en place.

2.3. Observations complémentaires

12. Conformément à l’annexe du projet de décision déléguée, les données d’identité
doivent être considérées comme étant identiques lorsque les règles de similarité
énoncées à l’annexe 1 du règlement délégué C(2021)5056 de la Commission sont
remplies8. Le CEPD note qu’à la suite de l’objection du Parlement européen à l’acte
délégué initial, le règlement délégué initial C(2021)5056 a été révisé par le règlement
délégué C(2022)4775 de la Commission. Il recommande dès lors de mettre à jour la
référence à l’acte délégué approprié.

13. Enfin, en ce qui concerne les définitions figurant à l’article 1er du projet de décision
déléguée, le CEPD note qu’une définition de la «translittération» est incluse, bien
qu’elle ne soit pas utilisée dans le dispositif de l’acte. Dans le même temps, le terme
«translittération» est défini à l’article 3, paragraphe 3, du règlement délégué
C(2022)4775 de la Commission, qui détermine les cas dans lesquels les données
d’identité sont considérées comme identiques ou similaires aux fins de la détection

8 Annexe du règlement délégué de la Commission, p. 5
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d’identités multiples. Étant donné que le projet de décision déléguée devrait faire
référence à cet acte dans la section 2 de l’annexe intitulée «Similarité» (voir point 12
ci-dessus), le CEPD recommande de supprimer la définition de «translittération» du
projet de décision déléguée.

Bruxelles, le 22 septembre 2022

(signature électronique)
Wojciech Rafał WIEWIÓROWSKI


